
N° !92. ) 

Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE DU 30 MAI 1899. 

Hudget du Ministère de la Guenc pour l'exercice t 899 (1). 

- 
A~IENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUV ER~E~IENT. 

Bruxelles, le 30 mai 1899. 

,1 Monsiem· le Président de la Chambre des Représentants. 

MoNSiEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à un amendement pro 
posé par M. le rtlinistre de la Guerre au projet de Budget de son Département 
pour l'exercice f 899. 
En suite de cel amendement, le dit projet de Budget est fixé: 

!• Pour les dépenses ordinaires à 
~
0 Pour les dépenses exceptionnelles à. 

ENSEMBLE à . 

. fr. 48),7 4)36ä ~o 
4,508,754 7~ 

. fr. ~2,885,f00 ~ö 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considéra 
tion. 

Le Ministre des Finances, 
JuL. LIEBAERT. 

(1) Budget, n° 83, X (session de i897-1898). 
Budget amendé, o• 51 X. 
Rapport, n• 158. 
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NOTE. 

A.M ENI>EM ENT. 

CHAPITHE X. HOOFDSTUK X. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Anr. 53. - Pensiims el secours fr. 407. 100 • 1 Anr. :';;'). - Pensioenen en hul11gel- 
den . fr. 407,100 ~ 

Le crédit proposé présente une augmentation de 4:j;:i0O francs par com 
paraison avec celui porté au projet. de Budgt't amendé. Cette augmentation 
se justitie par les considérations suivantes : 

Le Département de la Guerre. dans Ic bul d'assurer une pension aux 
ouvriers civils des établissements de l'armée dil leurs ayants droits (veuves 
d orphelins) a demandé au Département des Chemins de fer d'examiner la 
possibilité de les affilier à la Caisse de retraite el de secours; créée pour ses 
agents. 

L'élude de la question a démontré qne l'afliliation pent avoir lieu, aux 
conditions suivantes, en ce qui concerne les ayents utilisés d'une manière 
permanente. 

! 0 Une contribution égale à Ü 0/o des salaires serait versée à la Caisse de 
retraite. Celle charge serait répartie comme suit : 

4 °/o à acquitter par les intéressés ; 
~ 0/i, à verser, sous forme de subside, par le Département de la Guerre. 
2,, Pour que I'afliliation soit eflicacc, surtout en ce qui concerne les 

ouvriers les plus àgês, il est necessaire de valider au point de vue des pen 
sion« les services du passé, c'est-à-dire de faire remonter: pour chacun, les 
effets de l'affiliation à la date de son cul rue au service. 

La caisse doit, toutefois, être désintércssce des versements qui auraient dû 
normalement être effectués pendant Ioule celle période. 



La dette à apurer s'élève à. . . . . . . fr. 76!,0!0 " 
et il me semble, conformément à la base admise récemment 
pour les ouvriers repris de compagnies concessionnaires de 
chemins de fer, que l'on ne peut exiger des intéressés une 
participation supérieure à ~ 0/o de leurs salaires, indépendam- 
ment de la retenue ordinaire de 4 °/0• Le produit de cette 
contribution supplémentaire, à percevoir pendant une période 
double de la durée des services à valider, peut être évalué 
à . . • . . . . . . fr. if 8,092 ,. 

Il resterait donc un découvert de. . . fr. 64.3,918 » 

qui devrait être versé par le Département de la Guerre et pourrait être con 
verti en trente annuités de . . . • . . fr. ·52,8,0 » 

5° Le subside se compose donc d'une somme variable correspondant 
à ~ 0/0 du salaire des affiliés et qui, pour l'année ~899, peut être évaluée 
à . . . . . fr. i2,4f)0 )) 
et d'une somme invariable de . . . fr. 52,8f)0 » 
à servir pendant trente ans. 

TOTAL. . fr. .j.f'.>,300 • 

L'augmen talion proposée, égale à cette somme, a pour objet de faire face 
au premier versement. 

- 


